
 Echanges commerciaux entre la France et le Malawi en 2022 
       

Les échanges commerciaux entre la France et le Malawi ont poursuivi leur diminution en 2022 

(-8%), pour atteindre 10,4 MEUR, après une baisse de près de 30% en 2021. Ils restent ainsi loin de 

leurs niveaux pré-crise (16 MEUR en moyenne sur la période 2017-2019). Contrairement à l’année 

précédente, cette évolution s’explique par un net recul des importations françaises (-26%), en raison 

d’un arrêt presque total des flux de zirconium. Les exportations françaises ont en revanche progressé 

(+22%), portées par l’augmentation des ventes de produits agroalimentaires et de machines agricoles. 

La France enregistre un léger déficit commercial vis-à-vis du pays (-0,1 MEUR), son second depuis 2015 

(-2,9 M EUR en 2021). Le Malawi est un partenaire commercial très marginal pour la France, 

principalement en raison de l’étroitesse de son marché et de ses difficultés financières récurrentes. 

1. Les exportations françaises à destination du Malawi ont augmenté de 22% en 2022, 

pour atteindre 5,2 MEUR. Elles repartent ainsi à la hausse, après une forte diminution en 2021 

(-63%, à 4,2 MEUR, un point bas depuis 2015), restant toutefois nettement inférieures à leur 

niveau d’avant-crise (11 MEUR en moyenne entre 2017 et 2019). A titre de comparaison, les 

exportations françaises ont progressé de 19% au niveau mondial et de 9% vers l’Afrique 

subsaharienne. 

- Cette évolution s’explique d’abord par le fort rebond des exportations de « produits 

agroalimentaires » (+170% à 1,5 MEUR, soit une contribution positive de 22,5 points), lié à la 

reprise des exportations de malt liée à la présence du groupe Castel (+136% à 1,1 MEUR), et de 

cognac (0,3 Md EUR, après une année blanche en 2021).   

- Les ventes d’« équipements mécaniques, électriques, électroniques et informatiques » ont 

également rebondi (+42% à 2,2 MEUR, soit une contribution positive de 15 points), portées par 

les ventes de machines industrielles et agricoles (secteurs du caoutchouc et des brasseries 

notamment).  

- Les ventes de « produits pharmaceutiques » poursuivent en revanche leur diminution (-82% à 

0,3 M EUR, soit une contribution négative de 27 points), en raison d’une forte baisse des ventes 

de médicaments (-92% à 0,2 MEUR).  

 

2. La structure des exportations françaises à destination du Malawi a évolué en 2022. Les 

« équipements mécaniques, électriques, électroniques et informatiques » (pièces détachées 

pour machines industrielles, machines de traitement de l’information, appareils de mesure), 

redevenus notre premier poste d’exportation en 2021, ont représenté 42% des exportations 

françaises sur l’année (contre 36% en 2021, mais plus de 70% sur la période 2017-2019). Les 

« produits agroalimentaires », troisième poste d’exportations en 2021, se sont hissé en 

deuxième position cette année, comptant pour près de 30% du total, soit une part nettement 

supérieure à la moyenne pré-crise (8% entre 2017 et 2019). Les « produits métallurgiques et 

métalliques » complètent le podium, avec une progression significative (6% de part de marché, 

contre 0,2% en 2021). Viennent ensuite les « produits pharmaceutiques », qui représentent 5% 

du total (contre 33% en 2021 et 47% en 2020, années marquées par la crise sanitaire).  

3. In fine, le Malawi est un débouché très marginal pour les produits français. Le pays est 

notre 195ème débouché à l’échelle mondiale et le 43ème en Afrique subsaharienne. En 2022, la 

France était également un fournisseur marginal pour le pays (29ème au niveau mondial, avec une 

part de marché de 0,5%, loin derrière la Chine (16,5%), les Emirats Arabes Unis (14%), l’Afrique 

du Sud (14%) et le Koweït (7,4%). La France est le 4ème fournisseur européen du Malawi, précédée 

par l’Allemagne (11ème pour 2,1%), le Royaume Uni (13ème pour 1,7%) et la Belgique (14ème pour 

1,6%). 
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4. En 2022, les importations françaises en provenance du Malawi ont diminué de 26%, 

pour atteindre 5,3 MEUR, après une hausse de 56% à 7,1 MEUR en 2021. Elles retrouvent ainsi 

des niveaux proches de la moyenne pré-crise (5,4 MEUR en moyenne sur la période 2017-2019), 

nettement inférieurs toutefois à ceux enregistrés au début de la décennie 2010 (11 MEUR en 

moyenne entre 2012 et 2014). L’évolution observée en 2022 s’explique par une quasi-

interruption des importations de « produits des industries extractives » (1,8 MEUR en 2021, soit 

-99,9% sur l’année et une contribution négative de 25 points), principalement constituées de 

zirconium (99% du poste). Les « matériaux de transports » suivent la même tendance (-99,6%, 

soit une contribution négative de 7 points). On peut en revanche noter une légère augmentation 

pour les « produits agroalimentaires » (+6%, à 4,5 MEUR, soit une contribution positive de 4 

points – achats de tabac transformé, piment et café).  

5. Alors que la structure des importations françaises en provenance du Malawi tendait à 

se diversifier sur les deux dernières années, elle redevient largement dominée par les 

produits alimentaires. Si les « produits agroalimentaires » (tabac transformé, piment et café) 

représentaient déjà notre premier poste d’importations, leur part se renforce (85% en 2022, 

contre 59% en 2021 et 41% en 2020), renouant avec leur tendance historique (86% en moyenne 

entre 2017 et 2019). Les « produits agricoles, sylvicoles de la pêche et de l’aquaculture » se 

hissent à la seconde position (9% de part de marché, contre 6% l’année précédente). Les 

« produits des industries extractives », deuxième poste d’importations en 2020 et 2021 

(représentant respectivement 31% et 25% du total des importations), ne comptent plus que 

pour 0,03% du total en 2022. 

6. Au niveau mondial, le Malawi est un fournisseur marginal de la France. En 2022, le pays 

s’est placé au 173ème rang sur 240, avec une part de marché insignifiante (0,001%).  

7. En 2022, la France enregistre un déficit commercial pour la seconde année consécutive 

vis-à-vis du Malawi, en nette réduction toutefois (0,1 M EUR contre 3 MEUR en 2021, soit 

-96%). Il s’agit seulement du second déficit depuis 2015, la France enregistrant des excédents 

commerciaux structurels vis-à-vis du Malawi (environ 30 MEUR au début de la décennie 2010, 

réduits à 8 M EUR en moyenne entre 2016 à 2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE 

Echanges commerciaux entre la France et le Malawi en 2022 

 

 

 

 

1. Commerce bilatéral entre la France et le Malawi entre 2013 et 2022 (en MEUR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



2. Principales exportations françaises à destination du Malawi en 2022 par produit (Douanes 

françaises, données publiées en 2023) 

 

 

3. Principales importations françaises en provenance du Malawi en 2022, par produit 

(Douanes françaises, données publiées en 2023)  

 

  

 



4. Structure des exportations françaises à destination du Malawi (2022 et moyenne 2017-

2019), par produit  

  

 

5. Structure des importations françaises en provenance du Malawi (2022 et moyenne 2017-

2019), par produit 
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6. Echanges bilatéraux entre la France et le Malawi – en EUR (Douanes françaises, données publiées en 2023) 

 

 


